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n° 146 601 du 27 mai 2015 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

| l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative. 

 

 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mai 2015 par voie de télécopie par X, qui déclare être de nationalité 

nigérienne, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision 

d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, prise le 20 mai 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mai 2015 convoquant les parties à comparaître le 26 mai 2015, à 11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. DELGRANGE loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits et rétroactes pertinents pour l’appréciation de la cause. 

 

1.1. Arrivé en Belgique muni d’un passeport revêtu d’un visa de type « D » sollicité dans le cadre d’un 

regroupement familial envisagé avec son père, à une date que les pièces versées au dossier 

administratif ne permettent pas de déterminer avec exactitude, le requérant a été admis au séjour sur 

base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980.  

Le 18 février 2008, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour avec 

ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le 7 avril 2008. Le recours en annulation formé à 
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l’encontre de cette décision a été rejeté, aux termes d’un arrêt n°17 292, prononcé le 17 octobre 2008 

(affaire 23 670) par le Conseil de céans. 

 

1.2. Le 19 février 2007, le requérant a introduit, auprès des autorités belges compétentes, une première 

demande d’asile qui s’est clôturée par une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié 

et du refus du statut de protection subsidiaire, prise le 11 avril 2007.  

Le 28 septembre 2010, le requérant a introduit une deuxième demande d’asile qui s’est clôturée, le 2 

décembre 2010, par une décision constatant, dans son chef, une présomption de renonciation à ladite 

demande. 

 

1.3. Par voie de courrier daté du 20 août 2008 émanant d’un ancien conseil, le requérant a introduit, 

auprès de la Ville de Charleroi, une première demande d’autorisation de séjour, sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été transmise à la partie défenderesse le 17 juillet 

2008, avec une enquête de résidence ad hoc. Elle a été complétée par divers courriers. Le 15 février 

2011, la partie défenderesse a pris une décision concluant au rejet de cette demande, qui a été notifiée 

au requérant le 25 mars 2011, avec un ordre de quitter le territoire (annexe 13).  

 

Par voie de courrier daté du 21 avril 2011 émanant d’un ancien conseil, le requérant a introduit auprès 

de la Ville de Charleroi, une deuxième demande d’autorisation de séjour, sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été transmise à la partie défenderesse le 30 mai 2011, 

avec une enquête de résidence ad hoc. Elle a été complétée par divers courriers. Le 18 janvier 2012, la 

partie défenderesse a pris une décision concluant à l’irrecevabilité de cette demande, qui a été notifiée 

au requérant le 26 mars 2012, avec un ordre de quitter le territoire (annexe 13).  

 

1.4. Le 1er août 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision d’ordre de 

quitter le territoire avec interdiction d’entrée et maintien en vue d’éloignement, qui lui a été notifiée le 

même jour. Il n’apparaît pas que cette décision ait été entreprise d’un recours endéans le délai 

légalement prescrit à cette fin.  

 

1.5. Par voie de courrier daté du 23 août 2012 émanant d’un ancien conseil, le requérant a introduit 

auprès de la Ville de Charleroi, une troisième demande d’autorisation de séjour, sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

Le 30 août 2012, la partie défenderesse a pris une décision concluant à l’irrecevabilité de cette 

demande, qui a été notifiée au requérant le 9 septembre 2012. 

 

1.6. Le 28 mars 2013, le Bourgmestre de la Ville de Charleroi a pris une décision de non prise en 

considération d’une demande d’autorisation de séjour formulée par le requérant, sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, en date du 16 janvier 2013.  

Le 26 août 2013, le Bourgmestre de la Ville de Charleroi a pris une décision de non prise en 

considération d’une demande d’autorisation de séjour formulée par le requérant, sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, en date du 29 mai 2013.  

 

1.7. Le 7 août 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision d’ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue d’éloignement, qui lui a été notifiée le même jour. Le recours formé le 

13 août 2013 par la partie requérante, en vue d’obtenir la suspension de l’exécution de cette décision 

selon la procédure d’extrême urgence, a été rejeté, aux termes d’un arrêt n°108 269 prononcé par le 

Conseil de céans, le 14 août 2013 (affaire 134 060).  

 

1.8. Il ressort des pièces versées au dossier administratif qu’en date du 22 novembre 2013, la décision 

mieux identifiée supra, au point 1.7. a été exécutée et le requérant rapatrié vers son pays d’origine. 

Aux termes d’un arrêt n°117 187, prononcé le 20 janvier 2014 (affaire 134 706), le Conseil a rejeté le 

recours en annulation qui avait été introduit contre cette même décision visée au point 1.7. 

 

1.9. Le 20 mai 2015, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle d’un étranger ». A 

la même date, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision d’ordre de quitter le territoire 
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avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies). Cette décision, qui lui a été notifiée le même 

jour, constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DÉCISION ET DE L’ABSENCE D’UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 
 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 
la base des faits et/ou constats suivants : 
 
Article 7, alinea 1 : 
 
[X] 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 
 
[X] 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 
sécurité nationale; 
 
[X] 12° s’il fait l’objet d’une interdiction d’entrée. 
 
Article 27 : 
 
[X] En vertu de l’article 27, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l'étranger qui a reçu l'ordre de 
quitter le territoire ou l'étranger renvoyé ou expulsé qui n'a pas obtempéré dans le délai imparti peut être 
ramené par la contrainte à la frontière de son choix, à l'exception en principe de la frontière des Etats 
parties à une convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures, liant la 
Belgique, ou être embarqué vers une destination de son choix, à l'exclusion de ces Etats. 
 
[X] En vertu de l’article 27, § 3, de la loi  du 15 décembre 1980 précitée, le ressortissant d’un pays tiers 
peut être détenu à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l'exécution de la décision 
d’éloignement. 
 
Article 74/14 : 
 
[X] article 74/14 §3, 3°: le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public ou la 
sécurité nationale 
[X] article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 
précédente décision d'éloignement 
 
L’intéresse n’est pas en possession d’un document d’identité valable et/ou d’un document de voyage 
valable. 
l’intéressé  a été intercepté  en flagrant délit d’usurpation d’identité PV n° [XXX] de la police de Charleroi 
 
L’intéressé est connu sous différents alias: [M. A.], né le 26/11/1988 au Niger. 
 
L’intéressé  n’a pas obtempéré à l’Ordre de Quitter le Territoire lui notifié(e) le 06/04/2015. 
L’intéressé avait déjà reçu interdiction d’entrée de 3 ans,  lui notifiée le 01/08/2012. 
 
Reconduite à la frontière 
 
MOTIF DE LA DECISION : 
 
L’intéressé(e) sera reconduit(e) à la frontière en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi 
du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 
et sur la base des faits suivants : 
 
En application de l'article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener sans délai 
l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 
Schengen(2) pour  le motif suivant : 
 
L’intéressé(e)  ne peut quitter légalement par ses propres moyens. 
 
L’intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans passeport valable revêtu d’un visa valable. Il 
ne respecte pas la réglementation en vigueur. Il est donc peu probable qu’il obtempère à un ordre de 
quitter le territoire qui lui serait notifié.  
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En date du 07/08/2013, le nommé [M. S. A.], né le 26.11.1988 de nationalité Niger, a été intercepté par 
la police de Charleroi (votre n° de pv. [XXX]). Suite à son arrestation, l’intéressé a été maintenu à la 
disposition de l’Office des Etrangers et rapatrié le 22/11/2013 à  destination de Niamey . 
 
L’intéressé  est revenu en Belgique à une date indétrminée. Le 06/04/2015, il a été intercepté par la 
police de Chaleroi pour séjour illégal. Un ordre de quitter le territoire lui a été délivré le jour même. 
 
L’intéressé a antérieurement reçu notification d’une mesure d’éloignement. Il a reçu un ordre de quitter 
le territoire le 06/04/2015. L’intéressé est de nouveau contrôlé en situation illégale. Il est peu probable 
qu’il obtempère volontairement à une nouvelle mesure. 
 
Maintien 
 
MOTIF DE LA DECISION : 
 
La décision de maintien est prise en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 
la base des faits suivants : 
 
En application de l’article 7, alinéa 3, de la même loi, l’exécution de sa remise à la frontière ne pouvant 
être effectuée immédiatement, l’intéressé(e) doit être détenu(e) à cette fin :  
 
 Vu que l'intéressé(e) ne possède aucun document d'identité, l'intéressé(e) doit être écroué(e) pour 
permettre l'octroi par ses autorités nationales d'un titre de voyage.   
 
Bien qu’ayant antérieurement reçu notification d’une mesure d’éloignement, il est peu probable qu’il/elle 
obtempère volontairement à cette nouvelle mesure ; l’intéressé(e) est de nouveau contrôlé(e) en séjour 
illégal.  
 
Au vu de la personnalité de l'intéressé(e) et de sa situation telle qu'elle ressort de son dossier , Il y a de 
fortes craintes pour qu’il/elle se soustraie à la justice, Il y a lieu d'en conclure qu’il/elle a la volonté de ne 
pas respecter les décisions administratives prises à son égard. De ce fait le maintien à la disposition 
l'Office des Etrangers s'impose. »  
 

Le requérant est actuellement privé de sa liberté, en vue de son éloignement effectif, dont la date 

n’apparaît toutefois pas encore avoir été arrêtée à ce jour. 

 

2. Objet du recours. 

 

A titre liminaire, il convient d’observer qu’en ce qu’elle vise la mesure de maintien en vue d’éloignement 

que comporte l’acte attaqué, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable, en raison de 

l’incompétence du Conseil pour connaître d’un recours se rapportant au contentieux de la privation de 

liberté qui, en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, ressortit aux attributions du pouvoir 

judiciaire, et plus spécialement de la chambre du conseil du tribunal correctionnel. 

 

3. Cadre procédural. 

 

Le Conseil observe qu’il a été exposé supra, au point 1.9., que le requérant fait actuellement l’objet 

d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente et constate que le caractère d’extrême 

urgence de la présente demande n’est pas contesté par la partie défenderesse.  

 

Il relève, en outre, qu’il n’est pas davantage contesté que cette demande a, prima facie, été introduite 

dans le respect des délais résultant de la lecture combinée des termes des articles 39/82, § 4, alinéa 2, 

et 39/57, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, précitée.  

 

Le présent recours est dès lors suspensif de plein droit. 

4. Intérêt à agir et recevabilité de la demande de suspension. 
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4.1. La partie requérante sollicite la suspension de l’exécution de la décision d’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement, prise à l’égard du requérant, le 20 mai 2015 et notifié le 

même jour.  

 

Or, ainsi que le relève la décision dont la suspension de l’exécution est demandée, le requérant a déjà 

fait l’objet de décisions d’ordre de quitter le territoire prises antérieurement, notamment, celle prise en 

date du 1er août 2012, mieux identifiée supra au point 1.4., qui lui a été notifiée le même jour et 

n’apparaît pas avoir été entreprise d’un recours dans le délai légalement prescrit à cette fin.  

  

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 

de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime.  

 

En l’espèce, il y a lieu de constater que, la suspension sollicitée fût-elle accordée, elle n’aurait pas pour 

effet de suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire susvisé, pris le 1er août 2012. 

  

La partie requérante n’a donc, en principe, pas intérêt à la présente demande de suspension.  

 

4.2. La partie requérante pourrait, cependant, conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), la suspension qui pourrait résulter de ce constat, 

empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou, 

à tout le moins, le risque avéré d’une telle violation), de mettre à exécution tout ordre de quitter le 

territoire antérieur.  

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif.  

 

La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats contractants varie en 

fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et 

Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

Ceci doit donc être vérifié in casu.  

 

4.3.1. En l’occurrence, il ressort de la lecture de la requête qu’à l’appui du présent recours, la partie 

requérante invoque, notamment une violation des articles 8 et 13 de la CEDH. 

 

A cet égard, elle soutient, en substance, que la décision dont la suspension de l’exécution est sollicitée 

« (…) n’a [pas] égard au fait que le requérant entend obtenir en Belgique la protection de son droit au 

respect de sa vie familiale. 
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En effet, le requérant a introduit devant le Tribunal de première instance de Namur afin que soit 

reconnue sa paternité à l’égard d’[A. W.]. […] L’existence d’une telle procédure […] a été rappelée dans 

un courrier du 19 novembre 2013, adressé à la partie défenderesse, sollicitant qu’il soit sursis à 

l’éloignement du requérant, le temps que soit réalisée l’expertise ADN […]. La partie défenderesse ne 

pouvait donc ignorer l’existence d’une telle procédure […]. Or, elle n’y a nullement égard dans la 

décision attaquée. (…) ». 

Citant à l’appui de son propos des références et/ou extraits d’arrêts prononcés par la Cour européenne 

des droits de l’homme, elle affirme qu’il « (…) convient de reconnaître l’existence d’une obligation 

positive à charge de l’Etat belge de permettre au requérant d’établir sa filiation (…) ». 

Elle invoque également qu’après avoir été rapatrié, le 22 novembre 2013, vers son pays d’origine, le 

requérant « (…) n’a pu se soumettre à [l’] expertise ADN [autorisée par jugement prononcé le 15 janvier 

2014 par le Tribunal de première instance de Namur]. Son éloignement de la Belgique, l’absence de 

ressources au Niger, d’adresse fixe, d’accès à des moyens de télé-communications ont rendu 

exagérément difficiles (sic) la réalisation d’une expertise depuis le Niger. Face à cette situation, le 

requérant a été contraint de quitter à nouveau son pays pour rejoindre la Belgique. Dès son arrivée sur 

le territoire belge, il a sollicité auprès du Tribunal de la famille que son dossier soit refixé, afin d’obtenir 

la confirmation que la mesure d’expertise était toujours possible […]. […] Des démarches effectives sont 

donc en cours pour que puisse être réalisé un test ADN qui permettra au Tribunal de la famille de 

statuer sur la citation en recherche de paternité intentée par le requérant. Un éloignement du requérant 

du territoire mettrait à néant les démarches réalisées depuis son retour sur le territoire belge pour que 

l’expertise puisse être réalisée et [s]a paternité […] reconnue. (…) ». 

Elle ajoute qu’à son estime « (…) en renvoyant le requérant dans son pays d’origine, il est supprimé la 

possibilité pour [celui-ci] de mener à bien la procédure devant les juridictions de l’ordre judiciaire, en vue 

d’établir sa paternité. La décision d’éloignement viole donc son droit à un recours effectif, tel que 

protégé par l’article 13 de la Convention européenne des droits de l’homme. (…) ». 

 

4.3.2. L’appréciation du moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH 

 

4.3.2.1. Le Conseil rappelle que, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non 

d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

4.3.2.2. En l’espèce, il convient d’observer qu’à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois, introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, le 23 août 2012, le 

requérant avait déjà invoqué être le père d’un enfant conçu dans le cadre d’une relation entretenue avec 

une ressortissante belge nommée [V. W.].  
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Cette demande a, toutefois, été déclarée irrecevable par la partie défenderesse, en date du 30 août 

2012, aux termes d’une décision dont les passages pertinents sont les suivants : « S’il appert 

effectivement que Madame [W.] est actuellement enceinte de plus de 11 semaines comme l’atteste le 

document de l’ONE joint en annexe de la […] demande, rien n’indique par ailleurs que [le requérant] est 

le futur père de cet enfant. […] De même, rien ne nous permet d’attester que le requérant vit réellement 

une relation avec Madame [W.]. Aucun élément ne prouve ses allégations. L’intéressé dit vivre avec sa 

compagne belge mais la composition de ménage versée en annexe ne reprend que Madame [W.] à 

l’adresse. (…) ». 

 

Il en ressort qu’en l’espèce, l’effectivité d’une vie familiale du requérant est (a été ?) précisément 

contestée par la partie défenderesse.  

 

Si la requête met, pour sa part, en exergue les procédures initiées en Belgique par le requérant, en vue 

d’établir sa paternité à l’égard de l’enfant nommé [A. W.], qu’il présente comme sa fille, le Conseil relève 

qu’il ne peut, au demeurant, préjuger de leur issue. Il souligne également qu’au contraire de ce que la 

partie requérante semble tenir pour acquis, la thèse qu’elle énonce, selon laquelle la seule existence 

des procédures susvisées imposerait de « (…) reconnaître […] une obligation positive à charge de l’Etat 

belge de permettre au requérant d’établir sa filiation (…) » ne trouve aucun fondement suffisant dans 

l’enseignement des arrêts « Neulinger et Shuruk », « Mac Ready c. République Tchèque », « Pini et 

autres c Roumanie » et « Anakomba Yula c Belgique » dont elle cite les références et/ou des extraits.  

En effet, les arrêts prononcés dans les affaires « Neulinger et Shuruk » et « Mac Ready c. République 

Tchèque », en ce qu’ils se rapportent à des litiges où la filiation des requérants à l’égard de leurs 

enfants n’était nullement en cause, s’avèrent exempts de tout enseignement pertinent se rapportant à la 

question de « l’établissement d’une filiation » et/ou d’éventuelles obligations à charge des Etats en cette 

matière.  

L’arrêt prononcé dans l’affaire « Pini et autres c Roumanie » concerne, pour sa part, le cas de 

requérants à propos desquels la Cour EDH a relevé qu’ils pouvaient « se prévaloir de décisions 

définitives et irrévocables de juridictions nationales, qui, faisant droit à leur demande d'adoption, ont 

reconnu leur qualité de parents » - quod non en l’espèce, où les pièces soumises au Conseil révèlent, 

notamment, que la question de l’établissement de la filiation du requérant à l’égard de l’enfant nommé 

[A. W.] est toujours pendante auprès des autorités judiciaires belges.   

Quant à l’arrêt prononcé dans l’affaire « Anakomba Yula c Belgique » - qui sanctionne « une différence 

de traitement entre la requérante, qui ne possédait pas de carte de séjour, et les personnes qui en 

possèdent une » en termes de « droit d’accès à un tribunal d’une manière conforme aux exigences de 

l’article 6 § 1 de la Convention combiné avec l’article 14 » et « relève que le grief tiré de l’article 8 

combiné avec l’article 13 […] se confond en fait avec le précédent, car, sans accès au tribunal, la 

requérante ne pouvait pas agir en contestation de paternité et établir ainsi le lien de filiation entre sa fille 

et le père de celle-ci » -, il s’avère qu’il a également été prononcé dans des circonstances qui diffèrent 

sensiblement du cas d’espèce, où l’affirmation selon laquelle « (…) en renvoyant le requérant dans son 

pays d’origine, il est supprimé la possibilité pour [celui-ci] de mener à bien la procédure devant les 

juridictions de l’ordre judiciaire, en vue d’établir sa paternité. (…) » n’apparaît nullement démontrée, 

ainsi qu’il sera exposé infra sous le point 4.3.3.  

 

Par ailleurs, s’il est exact que l’arrêt « K.A.B. c Espagne » rappelle, en son paragraphe 89, que « La 

Cour [EDH] a considéré que l’intention de constituer une vie familiale peut, exceptionnellement tomber 

dans le champ d’application de l’article 8 dans les cas où l’absence de vie familiale pleinement établie 

n’est pas imputable au requérant (Anayo c. Allemagne, précité, § 57). En particulier, la ‘‘vie familiale’’ 

peut aussi s’étendre à la relation potentielle qui aurait pu se développer entre un père naturel et un 

enfant né hors mariage (Nylund c. Finlande (déc.), no 27110/95, CEDH 1999-VI) », ce même 

paragraphe rappelle toutefois également que « Les éléments à prendre en considération pour 

déterminer l’existence réelle en pratique de liens personnels étroits dans ces cas incluent la nature de la 

relation entre les parents naturels et l’intérêt démontrable du père pour l’enfant avant et après la 

naissance de ce dernier (L. c. Pays-Bas, no 45582/99, § 36, CEDH 2004-IV) ». 
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Or, force est de relever qu’en l’occurrence, aucune des pièces versées au dossier administratif ou 

communiquée par la partie requérante à l’appui du présent recours ne permet de tenir pour établie ni la 

relation invoquée du requérant avec la mère de l’enfant dénommé [A. W.], ni la qualité de « père 

naturel » du requérant contestée par la mère de l’enfant, ni même de quelconques contacts ou 

tentatives de contact de nature à établir l’intérêt démontrable du père pour l’enfant avant et après la 

naissance de ce dernier. 

 

En pareille perspective, il s’impose d’observer que l’existence réelle en pratique de liens personnels 

étroits entre le requérant et l’enfant concerné, susceptible de constituer la preuve d’un ancrage familial 

réel du requérant en Belgique, au sens rappelé supra, au point 4.3.2.1. du présent arrêt, n’est pas 

démontrée et que la partie requérante reste en défaut de démontrer l’existence, dans le chef de ce 

dernier, d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

Par conséquent, le risque de violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas démontré en l’espèce et le 

grief ainsi circonstancié n’est pas défendable. 

 

4.3.3. L’appréciation du moyen pris de la violation de l’article 13 de la CEDH 

 

En l’espèce, il s’impose de relever, d’emblée, que l’affirmation de la partie requérante selon laquelle 

« (…) en renvoyant le requérant dans son pays d’origine, il est supprimé la possibilité pour [celui-ci] de 

mener à bien la procédure devant les juridictions de l’ordre judiciaire, en vue d’établir sa paternité. (…) » 

n’apparaît nullement corroborée à l’examen, notamment, du jugement prononcé le 15 janvier 2014 par 

le Tribunal de première instance de Namur, dont il ressort que, nonobstant son rapatriement intervenu le 

22 novembre 2013, le requérant a pu poursuivre les procédures initiées devant cette instance, par le 

biais de son conseil. 

 

Quant au postulat que la réalisation d’une expertise ADN serait « (…) exagérément difficile[.] […] depuis 

le Niger. (…) », force est de constater qu’il n’est nullement démontré, ne reposant que sur les seules 

affirmations de la partie requérante, qui ne sont nullement étayées s’agissant de son absence prétendue 

de ressources au Niger, d’adresse fixe ou d’accès à des moyens de télé-communications, et dont le 

caractère particulièrement peu circonstancié empêche, du reste, de tenir pour établi qu’elles 

constitueraient le reflet d’une prise de renseignements ou de démarches effectives en la matière. 

  

En conséquence, le Conseil estime que le risque de violation de l’article 13 de la CEDH, tel qu’invoqué 

par la partie requérante, n’est pas démontré en l’espèce et le grief ainsi circonstancié n’est pas 

défendable. 

 

Au surplus, il peut être rappelé qu’en tout état de cause, la violation de l’article 13 de la CEDH ne peut 

être utilement invoquée que si est invoquée en même temps une atteinte à l'un des droits qu'elle 

protège. Tel n'est pas le cas en l'espèce, ainsi qu’il ressort de l’ensemble des développements qui 

précèdent. 

 

4.4. En l’absence de grief défendable au regard de la CEDH, l’ordre de quitter le territoire visé supra au 

point 1.4. est définitif. Il se confirme donc que la partie requérante n’a pas intérêt à agir, en l’espèce. 

 

Il s’ensuit qu’en ce qu’elle est dirigée à l’encontre de la décision d’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement, prise le 20 mai 2015 à l’égard du requérant, la demande de suspension 

est irrecevable et doit être rejetée. 

 

5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2  

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mai deux mille quinze, par : 

 

 

Mme V. LECLERCQ,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA,  greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA   V. LECLERCQ 

 

 

 

 


